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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
La loi n° 2020-546 du 11 ma 2020 prorogeant |'état d'urgence sanitaire avait déa

considérablement éendu le champ du contréle des données a caractére personnel concernant la
santé. || n'est pas opportun d'élargir encore davantage ce périmetre.
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